
LA ZLEA OU LA DÉMOCRATIE MENACEE
Le 20avril prochain,les chefs de 34pays de
l’hémisphère ouest se réuniront dans la ville de
Québec,afin de négocier le plus vaste accord
commercial jamais vu dans l’histoire concernant
l’établissement d’une Zone de libre-échange des
Amériques (ZLEA).

Bien qu’il soit modelé sur l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA),il semblerait,
àen juger d’après les rapports de ses neuf
comités négociateurs,que l’ampleur et le pouvoir
de la ZLEA dépasseraient ceux de son modèle.
Cet accord engloberait une population de 800
millions de citoyens et de citoyennes,et son PIB
combiné serait de 11billions de dollars (US).
Ilincorporerait les pouvoirs de l’entente sur les
services proposée par l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) – l’Accord général sur le com-
merce des services (AGCS) – ainsi que ceux de
l’Accord multilatéral en matière d’investissement
(AMI) qui n’a pas fait long feu.En un mot,il com-
binerait en un seul pacte hémisphérique tous les
éléments les plus ambitieux tirés de tous les
accords mondiaux – actuels ou projetés – en
matière de commerce et d’investissements,ce qui
lui conférerait une autorité absolue  sur chaque
aspect de la vie au Canada et dans les Amériques.

La ZLEA proposée donnerait aux sociétés
transnationales de nouveaux ‘droits’ sans
précédent,leur permettant de remettre en
question tous les services publics financés par
legouvernement – qu’il s’agisse de soins de
santé,d’éducation,de sécurité sociale,de culture
ou de protection de l’environnement –  et
d’obtenir leur part des fonds publics alloués à
cesderniers.S’il était adopté,il pourrait réduire
à néant le pouvoir de n’importe quel gouverne-
ment de créer ou de maintenir des lois et des
réglementations visant à protéger la santé,la
sécurité et le bien-être des citoyens,ainsi que
l’environnement qu’ils partagent.

En réalité,lorsqu’il s’agit de la ZLEA,il n’est pas
tant question de commerce,que de contrôle de la
démocratie par les grandes sociétés – il s’agit
d’affaiblir les mesures protégeant la santé et
l’environnement,de privatiser les services publics,

de commercialiser l’éducation et,en général,
d’empêcher à tout jamais les gouvernements de
servir les intérêts publics.

Les enjeux n’ont jamais été aussi importants
pour les peuples des Amériques; la confrontation
semble inévitable.

LE POUVOIR D’ACHAT
Le mandat de la ZLEA est gigantesque.Non
seulement les négociateurs ont-ils l’intention
d’adopter et d’élaborer les dispositions actuelles
de l’ALENA et de l’OMC concernant l’’agriculture,
les ‘investissements’,l’’accès au marché’,les
‘droits de propriété intellectuelle’,les ‘subven-
tions’,la ‘politique de concurrence’,les ‘marchés
publics’,et le ‘règlement des différends’,mais ils
cherchent également à introduire de nouvelles
dispositions relativement aux ‘services’,tels les
soins de santé,l’éducation,l’énergie,l’eau,la
télédiffusion et la radiodiffusion,l’édition,les serv-
ices postaux et l’environnement.

Bien que le Gouvernement canadien continue
ànier que les soins de santé et l’éducation
fassent l’objet de négociations,le groupe de
négociation de la ZLEA responsable a déclaré que
l’accord devrait inclure ‘la couverture universelle
de tous les secteurs de services’.Ce qui est
certain,c’est que si le Canada adopte une position
semblable à celle qu’il avait relativement à l’AGCS,
il encouragera des négociations dans lesquelles,
comme le dit son propre énoncé de position face à
l’OMC,‘à priori rien n’est à l’abri des négociations,
y compris des domaines controversés sur le plan
politique comme la santé et l’éducation.’

Et même si le ministre du Commerce,
PierrePettigrew,promet que,lors des prochaines
négociations,comme il le fait souvent en ce
moment,la santé et l’éducation au Canada ne
seront pas touchées,les négociateurs américains,
qui dominent les débats,ont d’ores et déjà déclaré
qu’ils avaient l’intention de donner aux sociétés
transnationales de nouveaux pouvoirs,ainsi que
l’accès aux soins de santé,à l’éducation,ainsi
qu’à tout autre service gouvernemental – que ce
soit fédéral,provincial ou municipal.

THE FTAA AND THE THREAT
TO DEMOCRACY
On April 20, the leaders from 34 countries of
the Western Hemisphere will meet in Quebec
City to negotiate the most far-reaching trade
agreement in history – the Free Trade Area
of the Americas (FTAA).

Although based on the North American Free
Trade Agreement (NAFTA), the FTAA would,
according to reports from its nine Negotiating
Groups, far surpass NAFTA in its scope and power.
It would encompass a population of 800 million
and a combined GDP of $11 trillion (U.S.). It would
incorporate the powers of the proposed services
agreement at the World Trade Organization (WTO)
– the General Agreement on Trade in Services
(GATS) – as well as those of the failed Multilateral
Agreement on Investment (MAI). In short, it would
combine the most ambitious elements of every
global trade and investment agreement – existing
and proposed – into one hemispheric pact, with
sweeping authority over every aspect of life in
Canada and the Americas.

The proposed FTAA would give transnational
corporations unequalled new “rights” to challenge
and compete for every publicly funded service
now provided by governments – from health care
and education to social security, culture and envi-
ronmental protection. If adopted, it could remove
the ability of every government to create or main-
tain laws and regulations protecting the health,
safety and well-being of their citizens and the
environment they share.

Worse, the FTAA would become the model for
future world trade agreements, eventually rendering
health, environmental and other laws around the
world subservient to those of international trade.

In fact, far from being about trade, the FTAA is
about placing democracy under corporate control
– it is about weakening health and environmental
protections, privatizing public services, commer-
cializing education, and, in general, hindering
governments from ever again directly serving
the public interest.

The stakes for the people of the Americas
have never been higher; a confrontation
appears inevitable.

BUYING POWER: The FTAA Agenda
The mandate of the FTAA is massive. Not only
do negotiators plan to adopt and expand existing
NAFTA and WTO provisions on “agriculture,”
“investment,” “market access,” “intellectual
property rights,” “subsidies,” “competition policy,”
“government procurement” and “dispute
settlement,” but they also seek to introduce new
provisions related to “services” such as health
care, education, energy, water, broadcasting,
publishing, postal services and the environment.

Although the Canadian government continues
to deny that health care and education are on
the table, the FTAA Negotiating Group responsible
has declared the deal should include “universal
coverage of all service sectors.” Certainly, if
Canada takes a position at the FTAA similar to
its position at the GATS, it will be promoting nego-
tiations in which, as the government’s own WTO
position paper states, “nothing is off the table,
a priori, including the politically sensitive areas
of health and education.”

And even if Trade Minister Pierre Pettigrew
enters negotiations promising, as he now
frequently does, that Canadians’ health care
and education are off limits, U.S. negotiators,
who dominate the talks, have already declared
their resolve to grant transnational corporations
important new powers and access to health care,
education, and every other government service –
federal, provincial and municipal.

No wonder corporations are urging an agreement
be reached quickly. Although the FTAA is not sched-
uled to be completed until 2005, the United States
and others are pushing to have the deal ratified
as early as 2003. And at the Quebec City summit
in April, negotiators expect to sign-off on several
“early harvest” agreements in the environmentally
sensitive areas of forestry, fisheries and energy.

Under NAFTA, Canada has already surrendered
control of its energy resources to the United States
– a fact that has led directly to massive exports,
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lost conservation,higher oil and gas prices for
Canadian consumers and increased pollution of
theenvironment.Other areasare at equal risk
under the FTAA:

Water
As with energy,NAFTA has left Canada’s freshwater
lakes,rivers and aquifers vulnerable to future U.S.
commercial exports that,under the FTAA,would
extend to the entire hemisphere – with no control
over the amount exported regardless of the impact
on Canadians or the environment.What’s more,with
the inclusion of the proposed services chapter of the
FTAA,public water services could bechallenged
under the agreement’s “national treatment”provi-
sions,forcing municipal water services to be priva-
tized and contracted out to transnational corpora-
tions such as Suez Lyonnaise des Eaux and Vivendi.
The public would shoulder thecosts; corporations
would reap the profits.

Social Security
Under the proposed services chapter,foreign for-
profit health,education and other social service
corporations would have the right to establish a
“commercial presence”anywhere in Canada – as
well as the “right”to compete for public dollars
with existing hospitals,schools and day care cen-
tres.It’s a formula designed to ensure foreign for-
profit corporations grow richer at the expense of
shrinking public budgets,declining public institu-
tions and,ultimately,the right of Canadians to uni-
versally available quality health care.

Culture
Canada does refer to “the ability to preserve,
develop and implement …cultural policies,”but
the language,which is contained only in the pre-
amble to its position paper,is largely decorative.
NAFTA exempted culture in one article only to leave
it vulnerable to threats of retaliatory attack in other,
unrelated sectors.The FTAA would add to these the
threat of more direct attacks,under the proposed
services chapter,challenging government subsi-

dies,including those to the CBC and Canadian
book publishers,as well as Canadian content regu-
lations and legislation limiting foreign investment
inbroadcasting,telecommunications and cable
companies.The result? Canada’s domination by
theU.S.entertainment industry would be written
into international law.

Environment
Despite an early – and unsuccessful – attempt to
“guarantee sustainable development while protect-
ing the environment,”the FTAA,as it now stands,
contains– no safeguards for the environment.Nor
is it likely to,given the agreement’s overarching
aim of securing “rights”for corporate investors
rather responsible environmental stewardship.Of
the NAFTA disputes involving corporations and the
environment,none have so far been decided in
favour of the environment.This situation will only
worsen under the even larger FTAA.

Agriculture and Food Security
Canada has already slashed farm subsidies and
farm income support far more and far faster than
any of its major trading partners – withthe result
that 1999 and 2000 were the worst years for
Canadian farmers since 1926.FTAA negotiators

arecommitted to making things even worse by
adopting the WTO agreements on agriculture and
food standards,which favour large corporations
over small family farms andintroduce new powers
aimed at downgrading Canada’s food safety laws.
Under WTO rules,countries can no longer maintain
emergency food stocks in anticipation of drought or
crop failure,and “food self-sufficiency”means
having enough money tobuy food,not the
domesticability to produce it.

INVESTMENT CLOUT: The Impact
ofChapter 11
No section of NAFTA better demonstrates the
dangers of the proposed FTAA than Chapter 11 –
the investment chapter.Under Chapter 11,
foreign corporations are given the power to

suegovernments directly whenever they feel
their “rights”have been violated by a particular
government measure.

Trade Minister Pierre Pettigrew has declared that
he willnot sign a new agreement that includes
such provisions,but his credibility is undermined by
American negotiators who demand that “investor-
state”rules be included in the FTAA.Inany case,
ifOttawa truly opposed Chapter 11,itwould fight
ferociously to remove the provisions from NAFTA,
rather than continue to pay millions tocorporations
for lost profits arising from the introduction of laws
that protect Canadians’ health and the environment.

This is what happened in 1998,when Virginia-
based Ethyl Corporation threatened to sue
Canada forbanning MMT,a gasoline additive
long suspected of being a neuro-toxin and which
Canadian auto makers complained damaged
catalytic converters designed to reduce polluting
emissions from car exhausts.(MMT is banned in
Europe,California and several other U.S.states.)
When tribunal hearings indicated Canada was
about to lose the case,the federal government
settled out ofcourt bypaying Ethyl $20 million,
removing theban and issuing a public apology
toEthyl for implying its product was hazardous.

Since then,Canada has been subjected to a
slew of similar lawsuits.Although no one outside
the federal government knows how many Chapter
11 challenges have actually been launched,the
ones that have been made public,usually by the
company making the claim,number fifteen – a
trend destined to grow in number (and cost) under
the much larger FTAA.

Adding the proposed services chapter to the
FTAA poses even greater threats.Since services
account fortwo-thirds of Canada’s GDP,a Chapter
11-style clause in the FTAA could make the future
creation of public services –  national child care,
pharmacare and home care programs – virtually
impossible since they would almost certainly
violate the terms of the agreement.

For the first time in any international trade
agreement,transnational service corporations will

gain competitive rights to the full range of gov-
ernment services and will have the right to sue
forfinancial compensation any government that
resists.Canada’s elected officials will be reduced
to onlookers as decisions about our environment,
health,education and food safety are made by
unelected trade panels – and the price for
exercising democracy becomes permanent
restitution toforeign corporations.

DEMOCRACY BEFORE TRADE: 
A Citizen’s Agenda
In spite of government claims that they have
consulted widely with citizens on trade negotiations,
the proposed FTAA reflects none of the concerns
voiced by civil society.In fact,it contains all of the
provisions considered most egregious by environ-
mentalists,human rights and social justice groups,
farmers,indigenous peoples,artists,workers and
many others.Every single social program,environ-
mental regulation and natural resource is at risk
under the proposed FTAA.As it appears to stand
now,there is no possible collaboration to make
thistrade pact acceptable.

That is not to say that the citizens of the Americas
are opposed to rules governing the tradeand
economic links between our countries.However,it
cannot start with the assumptions and goals ofthis
FTAA.Rather,it must begin by revisiting international
trade agreements like the WTO andNAFTA.It is time
for a new international trading system based on the
foundations of democracy,sustainability,diversity
and development.As a beginning,Chapter 11 must
be removed from NAFTA; water must beexempted;
the energy provisions rewritten with an emphasis
onconservation; and culture must be truly exempted.
If not,the deal should be torn up.

Most important,the world of international trade
canno longer be the exclusive domain of sheltered
elites,trade bureaucrats and corporate power
brokers.When they understand what is at stake
inthishemispheric negotiation,the peoples of
theAmericas will mobilize to defeat it.Thatis
thefate it deserves.

Devrait-on s’étonner que les sociétés exercent
tant de pressions pour qu’un accord soit établi rapi-
dement. Bien que la ZLEA ne soit pas supposée être
entièrement en place avant l’an 2005, les États-Unis
et d’autres pays insistent pour que l’accord soit rati-
fié dès 2003. Les négociateurs espèrent signer, lors
du sommet de Québec, en avril prochain, plusieurs
ententes de ‘anticipées’ dans des domaines contro-
versés tels la foresterie, les pêches et l’énergie.

Dans le cadre de l’ALENA, le Canada a déjà
cédé aux États-Unis le contrôle de ses ressources
énergétiques – un fait qui a mené directement à
des exportations massives, l’abandon du principe de
conservation, une augmentation des prix de l’huile
et du gaz pour les consommateurs canadiens, ainsi
qu’une recrudescence de la pollution de l’environ-
nement. D’autres domaines sont également
menacés par la ZLEA :
L’eau
Comme il l’a fait pour l’énergie, l’ALENA a rendu
les lacs, rivières et aquifères canadiens vulnérables
à une future exportation commerciale de la part
des États-Unis. Cette situation s’étendrait à tout
l’hémisphère si la ZLEA devenait réalité – sans que
l’on puisse exercer le moindre contrôle sur la
quantité exportée, peu importe l’impact de cette
exportation sur les Canadiens ou sur l’environ-
nement. Qui plus est, suite à l’inclusion du
chapitre sur les services proposé dans la ZLEA, les
services d’eau publics pourraient être remis en
question en vertu des dispositions sur le ’traite-
ment national’, forçant ainsi les services d’eau
municipaux à se privatiser et à pratiquer l’imparti-
tion, par exemple au profit de sociétés transna-
tionales tels Suez Lyonnaise des Eaux et Vivendi.
Le public absorberait les coûts; les sociétés
recueilleraient les profits.
La sécurité sociale
Conformément au chapitre proposé sur les servic-
es, les sociétés étrangères offrant des services de
soins de santé, d’éducation et autres services soci-
aux, auraient le droit d’établir une ‘présence com-
merciale’ n’importe où au Canada – ainsi que le
‘droit’ de chercher à obtenir leur part des fonds
publics, en concurrence avec les hôpitaux, les
écoles et les garderies. Cette formule a pour but
de permettre aux sociétés étrangères à but lucratif

de s’enrichir aux dépens des budgets publics
décroissants, des institutions publiques en déclin
et, en fin du compte, aux dépens du droit des
Canadiens et des Canadiennes d’avoir accès à des
programmes universels soins de santé.
La culture
Il est vrai que le Canada mentionne la ‘capacité de
préserver, développer et  adopter … des politiques
culturelles’, mais le langage, contenu uniquement
dans le préambule, est avant tout décoratif.
L’ALENA a exempté la culture dans une section,
mais l’a laissée à la merci de ripostes dans un
autre secteur non apparenté. La ZLEA ajouterait à
ceci la menace d’attaques plus directes, en vertu
du chapitre sur les services proposé, remettant en
question les subventions gouvernementales, y
compris celles allouées à Radio-Canada et aux
éditeurs de titres canadiens, ainsi que les règle-
ments sur le contenu canadien et la législation
limitant les investissements étrangers dans la
radiodiffusion, la télédiffusion, les télécommuni-
cations et les entreprises de cablôdistribution.
Le résultat?  La domination des Etats-Unis sur le
Canada serait inscrite dans le droit international.
L’environnement
En dépit d’une précédente – et vaine – tentative
pour ‘garantir le développement durable tout en
protégeant l’environnement’, la ZLEA, dans sa
formulation actuelle, ne contient aucune protection
pour l’environnement. Et cela ne changera vraisem-
blablement pas non plus, étant donné l’objectif réel
le plus important de l’accord, qui est d’assurer des
‘droits’ aux investisseurs, plutôt que de gérer l’envi-
ronnement d’une manière responsable. De tous
les différends impliquant les sociétés et l’environ-
nement, aucun règlement n’a été décidé en faveur
de l’environnement à date. Cette situation ne peut
que s’aggraver avec l’adoption de la ZLEA.
L’agriculture et la sécurité alimentaire
Déjà, le Canada a sabré dans les subventions
agricoles et le soutien au revenu des fermiers et
ce, bien plus profondément et rapidement que ses
principaux partenaires commerciaux – ce qui
s’est traduit par les pires années pour les fermiers
canadiens depuis 1926. Les négociateurs de
la ZLEA sont bien décidés à corser les choses
en adoptant les accords de l’OMC en matière

d’agriculture et de normes alimentaires. Celles-ci
favorisent les grandes sociétés au détriment
des petites fermes familiales, et introduisent de
nouveaux pouvoirs ayant pour but d’affaiblir les
lois canadiennes sur la sécurité des aliments.

L’IMPACT DU CHAPITRE 11
De tout l’ALENA, aucune section ne démontre mieux
les dangers de la ZLEA proposée que le Chapitre 11
– le chapitre sur les investissements. Le Chapitre
11 donne aux sociétés étrangères le pouvoir de
poursuivre directement en justice les gouverne-
ments, lorsqu’il leur semble qu’une mesure
gouvernementale particulière viole leurs ‘droits’.

Le ministre du Commerce, Pierre Pettigrew,
a déclaré qu’il ne signerait pas un nouvel accord
incluant de telles dispositions. Sa crédibilité est
toutefois remise en question par les négociateurs
américains exigeant l’inclusion à la ZLEA de règles
‘investisseur-État’. De toutes façons, si Ottawa
s’opposait réellement au Chapitre 11, il se battrait
furieusement pour faire enlever les dispositions de
l’ALENA, plutôt que de continuer à verser des mil-
lions de dollars à diverses sociétés, pour perte de
revenus découlant de l’adoption de lois visant à
protéger l’environnement ainsi que la santé des
Canadiens et des Canadiennes.

C’est précisément ce qui s’est passé en 1998,
lorsque la Ethyl Corporation, installée en Virginie,
a menacé de poursuivre le Canada pour avoir inter-
dit le MMT, un additif pour l’essence que l’on
soupçonne depuis longtemps d’être une neurotoxine
et qui, selon les fabricants de voitures canadiens,
endommage les convertisseurs catalytiques conçus
pour réduire la pollution. (Le MMT est interdit en
Europe, en Californie et dans plusieurs autres états
américains.)  Lorsque les audiences du tribunal
ont indiqué que le Canada allait perdre sa cause,
le Gouvernement canadien a opté pour un arrange-
ment à l’amiable en versant 20 millions de dollars à
Ethyl, en mettant fin à l’interdiction, et en présentant
des excuses publiques à Ethyl pour avoir sous-
entendu que son produit était dangereux.

Depuis, le Canada a fait l’objet de toute une série
de poursuites semblables. Bien que personne à
part du gouvernement fédéral ne sache combien
de poursuites ont été entamées relativement au

Chapitre 11, l’on estime à quinze les poursuites
en cours impliquant des compagnies faisant une
demande d’indemnisation – cette tendance ne peut
que s’accroître en nombre (et en coûts) en vertu
de la ZLEA, plus vaste encore.

L’ajout du chapitre sur les services proposé
augmente considérablement la menace. Étant donné
que les services comptent pour les deux-tiers du PIB,
une disposition comme le Chapitre 11, si elle était
ajoutée à la ZLEA, rendrait la mise sur pied future de
services publics – programme de garderies national,
assurance-médicaments, et programmes de soins à
domicile – pratiquement impossible, puisque ces
derniers entreraient presque certainement en conflit
avec les conditions de l’accord.

Pour la première dans un accord commercial
international, les sociétés de services transnationales
auraient le droit d’entrer en concurrence avec toute
la gamme des services gouvernementaux, et
auraient le droit de poursuivre un gouvernement qui
résiste, en vue d’obtenir une indemnisation. Les élus
canadiens seront relégués au rang de spectateurs,
pendant que les décisions concernant notre environ-
nement, notre santé, notre éducation , et la sécurité
de nos aliments seront prises par des conseils
commerciaux non élus – et que la démocratie
s’achètera au prix d’une restitution permanente à
des entreprises étrangères.

LA DÉMOCRATIE AVANT LE COMMERCE :
Programme des citoyens
Le temps est venu d’adopter un nouveau système
d’échanges commerciaux international fondé sur
les bases de la démocratie, de la durabilité, de la
diversité et du développement. Pour commencer,
le Chapitre 11 doit disparaître de l’ALENA; l’eau
doit être exemptée; les dispositions sur l’énergie
doivent être reformulées, en tenant compte avant
tout de la conservation; et la culture doit être
laissée complètement en-dehors des négociations.

Plus important encore, le monde du commerce
international ne doit plus être le domaine exclusif de
quelques élus, de fonctionnaires commerciaux
et de courtiers du pouvoir. Lorsqu’ils comprendront
les enjeux de ces négociations pour l’hémisphère, les
peuples des Amériques se mobiliseront pour y mettre
un terme. C’est tout le sort qu’elles méritent.



lost conservation,higher oil and gas prices for
Canadian consumers and increased pollution of
theenvironment.Other areasare at equal risk
under the FTAA:

Water
As with energy,NAFTA has left Canada’s freshwater
lakes,rivers and aquifers vulnerable to future U.S.
commercial exports that,under the FTAA,would
extend to the entire hemisphere – with no control
over the amount exported regardless of the impact
on Canadians or the environment.What’s more,with
the inclusion of the proposed services chapter of the
FTAA,public water services could bechallenged
under the agreement’s “national treatment”provi-
sions,forcing municipal water services to be priva-
tized and contracted out to transnational corpora-
tions such as Suez Lyonnaise des Eaux and Vivendi.
The public would shoulder thecosts; corporations
would reap the profits.

Social Security
Under the proposed services chapter,foreign for-
profit health,education and other social service
corporations would have the right to establish a
“commercial presence”anywhere in Canada – as
well as the “right”to compete for public dollars
with existing hospitals,schools and day care cen-
tres.It’s a formula designed to ensure foreign for-
profit corporations grow richer at the expense of
shrinking public budgets,declining public institu-
tions and,ultimately,the right of Canadians to uni-
versally available quality health care.

Culture
Canada does refer to “the ability to preserve,
develop and implement …cultural policies,”but
the language,which is contained only in the pre-
amble to its position paper,is largely decorative.
NAFTA exempted culture in one article only to leave
it vulnerable to threats of retaliatory attack in other,
unrelated sectors.The FTAA would add to these the
threat of more direct attacks,under the proposed
services chapter,challenging government subsi-

dies,including those to the CBC and Canadian
book publishers,as well as Canadian content regu-
lations and legislation limiting foreign investment
inbroadcasting,telecommunications and cable
companies.The result? Canada’s domination by
theU.S.entertainment industry would be written
into international law.

Environment
Despite an early – and unsuccessful – attempt to
“guarantee sustainable development while protect-
ing the environment,”the FTAA,as it now stands,
contains– no safeguards for the environment.Nor
is it likely to,given the agreement’s overarching
aim of securing “rights”for corporate investors
rather responsible environmental stewardship.Of
the NAFTA disputes involving corporations and the
environment,none have so far been decided in
favour of the environment.This situation will only
worsen under the even larger FTAA.

Agriculture and Food Security
Canada has already slashed farm subsidies and
farm income support far more and far faster than
any of its major trading partners – withthe result
that 1999 and 2000 were the worst years for
Canadian farmers since 1926.FTAA negotiators

arecommitted to making things even worse by
adopting the WTO agreements on agriculture and
food standards,which favour large corporations
over small family farms andintroduce new powers
aimed at downgrading Canada’s food safety laws.
Under WTO rules,countries can no longer maintain
emergency food stocks in anticipation of drought or
crop failure,and “food self-sufficiency”means
having enough money tobuy food,not the
domesticability to produce it.

INVESTMENT CLOUT: The Impact
ofChapter 11
No section of NAFTA better demonstrates the
dangers of the proposed FTAA than Chapter 11 –
the investment chapter.Under Chapter 11,
foreign corporations are given the power to

suegovernments directly whenever they feel
their “rights”have been violated by a particular
government measure.

Trade Minister Pierre Pettigrew has declared that
he willnot sign a new agreement that includes
such provisions,but his credibility is undermined by
American negotiators who demand that “investor-
state”rules be included in the FTAA.Inany case,
ifOttawa truly opposed Chapter 11,itwould fight
ferociously to remove the provisions from NAFTA,
rather than continue to pay millions tocorporations
for lost profits arising from the introduction of laws
that protect Canadians’ health and the environment.

This is what happened in 1998,when Virginia-
based Ethyl Corporation threatened to sue
Canada forbanning MMT,a gasoline additive
long suspected of being a neuro-toxin and which
Canadian auto makers complained damaged
catalytic converters designed to reduce polluting
emissions from car exhausts.(MMT is banned in
Europe,California and several other U.S.states.)
When tribunal hearings indicated Canada was
about to lose the case,the federal government
settled out ofcourt bypaying Ethyl $20 million,
removing theban and issuing a public apology
toEthyl for implying its product was hazardous.

Since then,Canada has been subjected to a
slew of similar lawsuits.Although no one outside
the federal government knows how many Chapter
11 challenges have actually been launched,the
ones that have been made public,usually by the
company making the claim,number fifteen – a
trend destined to grow in number (and cost) under
the much larger FTAA.

Adding the proposed services chapter to the
FTAA poses even greater threats.Since services
account fortwo-thirds of Canada’s GDP,a Chapter
11-style clause in the FTAA could make the future
creation of public services –  national child care,
pharmacare and home care programs – virtually
impossible since they would almost certainly
violate the terms of the agreement.

For the first time in any international trade
agreement,transnational service corporations will

gain competitive rights to the full range of gov-
ernment services and will have the right to sue
forfinancial compensation any government that
resists.Canada’s elected officials will be reduced
to onlookers as decisions about our environment,
health,education and food safety are made by
unelected trade panels – and the price for
exercising democracy becomes permanent
restitution toforeign corporations.

DEMOCRACY BEFORE TRADE: 
A Citizen’s Agenda
In spite of government claims that they have
consulted widely with citizens on trade negotiations,
the proposed FTAA reflects none of the concerns
voiced by civil society.In fact,it contains all of the
provisions considered most egregious by environ-
mentalists,human rights and social justice groups,
farmers,indigenous peoples,artists,workers and
many others.Every single social program,environ-
mental regulation and natural resource is at risk
under the proposed FTAA.As it appears to stand
now,there is no possible collaboration to make
thistrade pact acceptable.

That is not to say that the citizens of the Americas
are opposed to rules governing the tradeand
economic links between our countries.However,it
cannot start with the assumptions and goals ofthis
FTAA.Rather,it must begin by revisiting international
trade agreements like the WTO andNAFTA.It is time
for a new international trading system based on the
foundations of democracy,sustainability,diversity
and development.As a beginning,Chapter 11 must
be removed from NAFTA; water must beexempted;
the energy provisions rewritten with an emphasis
onconservation; and culture must be truly exempted.
If not,the deal should be torn up.

Most important,the world of international trade
canno longer be the exclusive domain of sheltered
elites,trade bureaucrats and corporate power
brokers.When they understand what is at stake
inthishemispheric negotiation,the peoples of
theAmericas will mobilize to defeat it.Thatis
thefate it deserves.

Devrait-on s’étonner que les sociétés exercent
tant de pressions pour qu’un accord soit établi rapi-
dement. Bien que la ZLEA ne soit pas supposée être
entièrement en place avant l’an 2005, les États-Unis
et d’autres pays insistent pour que l’accord soit rati-
fié dès 2003. Les négociateurs espèrent signer, lors
du sommet de Québec, en avril prochain, plusieurs
ententes de ‘anticipées’ dans des domaines contro-
versés tels la foresterie, les pêches et l’énergie.

Dans le cadre de l’ALENA, le Canada a déjà
cédé aux États-Unis le contrôle de ses ressources
énergétiques – un fait qui a mené directement à
des exportations massives, l’abandon du principe de
conservation, une augmentation des prix de l’huile
et du gaz pour les consommateurs canadiens, ainsi
qu’une recrudescence de la pollution de l’environ-
nement. D’autres domaines sont également
menacés par la ZLEA :
L’eau
Comme il l’a fait pour l’énergie, l’ALENA a rendu
les lacs, rivières et aquifères canadiens vulnérables
à une future exportation commerciale de la part
des États-Unis. Cette situation s’étendrait à tout
l’hémisphère si la ZLEA devenait réalité – sans que
l’on puisse exercer le moindre contrôle sur la
quantité exportée, peu importe l’impact de cette
exportation sur les Canadiens ou sur l’environ-
nement. Qui plus est, suite à l’inclusion du
chapitre sur les services proposé dans la ZLEA, les
services d’eau publics pourraient être remis en
question en vertu des dispositions sur le ’traite-
ment national’, forçant ainsi les services d’eau
municipaux à se privatiser et à pratiquer l’imparti-
tion, par exemple au profit de sociétés transna-
tionales tels Suez Lyonnaise des Eaux et Vivendi.
Le public absorberait les coûts; les sociétés
recueilleraient les profits.
La sécurité sociale
Conformément au chapitre proposé sur les servic-
es, les sociétés étrangères offrant des services de
soins de santé, d’éducation et autres services soci-
aux, auraient le droit d’établir une ‘présence com-
merciale’ n’importe où au Canada – ainsi que le
‘droit’ de chercher à obtenir leur part des fonds
publics, en concurrence avec les hôpitaux, les
écoles et les garderies. Cette formule a pour but
de permettre aux sociétés étrangères à but lucratif

de s’enrichir aux dépens des budgets publics
décroissants, des institutions publiques en déclin
et, en fin du compte, aux dépens du droit des
Canadiens et des Canadiennes d’avoir accès à des
programmes universels soins de santé.
La culture
Il est vrai que le Canada mentionne la ‘capacité de
préserver, développer et  adopter … des politiques
culturelles’, mais le langage, contenu uniquement
dans le préambule, est avant tout décoratif.
L’ALENA a exempté la culture dans une section,
mais l’a laissée à la merci de ripostes dans un
autre secteur non apparenté. La ZLEA ajouterait à
ceci la menace d’attaques plus directes, en vertu
du chapitre sur les services proposé, remettant en
question les subventions gouvernementales, y
compris celles allouées à Radio-Canada et aux
éditeurs de titres canadiens, ainsi que les règle-
ments sur le contenu canadien et la législation
limitant les investissements étrangers dans la
radiodiffusion, la télédiffusion, les télécommuni-
cations et les entreprises de cablôdistribution.
Le résultat?  La domination des Etats-Unis sur le
Canada serait inscrite dans le droit international.
L’environnement
En dépit d’une précédente – et vaine – tentative
pour ‘garantir le développement durable tout en
protégeant l’environnement’, la ZLEA, dans sa
formulation actuelle, ne contient aucune protection
pour l’environnement. Et cela ne changera vraisem-
blablement pas non plus, étant donné l’objectif réel
le plus important de l’accord, qui est d’assurer des
‘droits’ aux investisseurs, plutôt que de gérer l’envi-
ronnement d’une manière responsable. De tous
les différends impliquant les sociétés et l’environ-
nement, aucun règlement n’a été décidé en faveur
de l’environnement à date. Cette situation ne peut
que s’aggraver avec l’adoption de la ZLEA.
L’agriculture et la sécurité alimentaire
Déjà, le Canada a sabré dans les subventions
agricoles et le soutien au revenu des fermiers et
ce, bien plus profondément et rapidement que ses
principaux partenaires commerciaux – ce qui
s’est traduit par les pires années pour les fermiers
canadiens depuis 1926. Les négociateurs de
la ZLEA sont bien décidés à corser les choses
en adoptant les accords de l’OMC en matière

d’agriculture et de normes alimentaires. Celles-ci
favorisent les grandes sociétés au détriment
des petites fermes familiales, et introduisent de
nouveaux pouvoirs ayant pour but d’affaiblir les
lois canadiennes sur la sécurité des aliments.

L’IMPACT DU CHAPITRE 11
De tout l’ALENA, aucune section ne démontre mieux
les dangers de la ZLEA proposée que le Chapitre 11
– le chapitre sur les investissements. Le Chapitre
11 donne aux sociétés étrangères le pouvoir de
poursuivre directement en justice les gouverne-
ments, lorsqu’il leur semble qu’une mesure
gouvernementale particulière viole leurs ‘droits’.

Le ministre du Commerce, Pierre Pettigrew,
a déclaré qu’il ne signerait pas un nouvel accord
incluant de telles dispositions. Sa crédibilité est
toutefois remise en question par les négociateurs
américains exigeant l’inclusion à la ZLEA de règles
‘investisseur-État’. De toutes façons, si Ottawa
s’opposait réellement au Chapitre 11, il se battrait
furieusement pour faire enlever les dispositions de
l’ALENA, plutôt que de continuer à verser des mil-
lions de dollars à diverses sociétés, pour perte de
revenus découlant de l’adoption de lois visant à
protéger l’environnement ainsi que la santé des
Canadiens et des Canadiennes.

C’est précisément ce qui s’est passé en 1998,
lorsque la Ethyl Corporation, installée en Virginie,
a menacé de poursuivre le Canada pour avoir inter-
dit le MMT, un additif pour l’essence que l’on
soupçonne depuis longtemps d’être une neurotoxine
et qui, selon les fabricants de voitures canadiens,
endommage les convertisseurs catalytiques conçus
pour réduire la pollution. (Le MMT est interdit en
Europe, en Californie et dans plusieurs autres états
américains.)  Lorsque les audiences du tribunal
ont indiqué que le Canada allait perdre sa cause,
le Gouvernement canadien a opté pour un arrange-
ment à l’amiable en versant 20 millions de dollars à
Ethyl, en mettant fin à l’interdiction, et en présentant
des excuses publiques à Ethyl pour avoir sous-
entendu que son produit était dangereux.

Depuis, le Canada a fait l’objet de toute une série
de poursuites semblables. Bien que personne à
part du gouvernement fédéral ne sache combien
de poursuites ont été entamées relativement au

Chapitre 11, l’on estime à quinze les poursuites
en cours impliquant des compagnies faisant une
demande d’indemnisation – cette tendance ne peut
que s’accroître en nombre (et en coûts) en vertu
de la ZLEA, plus vaste encore.

L’ajout du chapitre sur les services proposé
augmente considérablement la menace. Étant donné
que les services comptent pour les deux-tiers du PIB,
une disposition comme le Chapitre 11, si elle était
ajoutée à la ZLEA, rendrait la mise sur pied future de
services publics – programme de garderies national,
assurance-médicaments, et programmes de soins à
domicile – pratiquement impossible, puisque ces
derniers entreraient presque certainement en conflit
avec les conditions de l’accord.

Pour la première dans un accord commercial
international, les sociétés de services transnationales
auraient le droit d’entrer en concurrence avec toute
la gamme des services gouvernementaux, et
auraient le droit de poursuivre un gouvernement qui
résiste, en vue d’obtenir une indemnisation. Les élus
canadiens seront relégués au rang de spectateurs,
pendant que les décisions concernant notre environ-
nement, notre santé, notre éducation , et la sécurité
de nos aliments seront prises par des conseils
commerciaux non élus – et que la démocratie
s’achètera au prix d’une restitution permanente à
des entreprises étrangères.

LA DÉMOCRATIE AVANT LE COMMERCE :
Programme des citoyens
Le temps est venu d’adopter un nouveau système
d’échanges commerciaux international fondé sur
les bases de la démocratie, de la durabilité, de la
diversité et du développement. Pour commencer,
le Chapitre 11 doit disparaître de l’ALENA; l’eau
doit être exemptée; les dispositions sur l’énergie
doivent être reformulées, en tenant compte avant
tout de la conservation; et la culture doit être
laissée complètement en-dehors des négociations.

Plus important encore, le monde du commerce
international ne doit plus être le domaine exclusif de
quelques élus, de fonctionnaires commerciaux
et de courtiers du pouvoir. Lorsqu’ils comprendront
les enjeux de ces négociations pour l’hémisphère, les
peuples des Amériques se mobiliseront pour y mettre
un terme. C’est tout le sort qu’elles méritent.


